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^'impossible transposition
J'ai, de tout temps, nié au Cinéma — du moins à une CERTAINE (MAIS CONSIDÉRABLE) CATÉGORIE

DE PRODUCTIONS — les possibilités d'INTERNATIONALISATION qu'on lui a, à tort, souvent attribuées.
Alors même que l'écran se taisait encore, j'ai maintes fois été frappé de l'incompréhensible «MAROTTE»

qui se manifestait à des intervalles plus ou moins réguliers et qui consistait (pour l'un ou l'autre des pays
producteurs) à vouloir, à tout prix, « FAIRE DU FILM ÉTRANGER ».

Il fut un temps même où c'était, en dépit de précédents désastreux, une véritable épidémie
Et chaque nouvel exemple me confirmerait, hélas dans ma propre conviction.
Chaque fois que — à Hollywood — on « sortait » un film « parisien », le résultat était catastrophique.
Chaque fois qu'à Paris on a voulu « américaniser » un film, immanquablement, c'était un navet.
De même toute production allemande à « prétention » russe, espagnole ou autre « sentait » la transposition

à plein nez.
Et c'est tellement logique, qu'il serait enfantin de vouloir « définir » cette unique raison : AMBIANCE

« INTRADUISIBLE ».

Cependant ce qui — de gré ou de force — était admissible jadis, est — maintenant que l'écran bavarde
avec tant (sinon trop de facilité — carrément insupportable.

Tant qu'un film se contente de faire « évoluer » — dans un cadre neutre — des personnages sans «

caractère » nettement défini, rien ne s'ojppose à cette « transposition » à laquelle on veut nous habituer, sous le
prétexte — fort plausible d'ailleurs — d'étendre la diffusion de l'œuvre en dehors de ses frontières.

Rien ne s'oppose, en effet, à ce que ces gens-là content leurs aventures dans la langue qui leur plaira.
Qu'ils parlent français, allemand, anglais ou auvergnat, le film, sans en souffrir pourra passer, sans

choquer « l'auditeur », en France, en Allemagne, en Angleterre et ailleurs.
Parce que ces « personnages » seront SIMPLEMENT des hommes, des femmes aussi anonymes que ceux

qu'on rencontre partout et où, partout, l'intrigue qu'ils animent saura paraître vraisemblable, sans que le côté
« national » du film soit outrancièrement DÉFORMÉ.

De ce genre de production, aucune raison donc d'éviter la fabrication en grande série dans les langues
les plus variées.

Mais, de grâce, supprimons l'inutile et insipide «TRADUCTION» de toute production qui présente un
caractère propre à son pays d'origine, et renonçons — surtout — à adapter dans une langue X, une œuvre
d'origine Y.

Car, là, le résultat est... effarant
Bien que jeune encore, le cinéma sonore ne nous a pas épargné quelques... expériences... (oh

significatives dans cet ordre d'idée.
Vous souvenez-vous du « Spectre Vert » C'est un beau film, bien joué, fort adroitement réalisé, ...mais

quel « coup de massue » en entendant tous ces charmants officiers britanniques parler... français
Vous souvenez-vous de « L'Affaire Dreyfus » N'avez-vous pas éprouvé un singulier malaise à l'audition

« allemande » de cette passionnante aventure EMPRUNTÉE à l'histoire française, et animant quelques-uns
des plus célèbres hommes politiques français de cette époque.

N'est-ce pas un anachronisme effrayant que ce Conseil de guerre militaire français où tout le monde
s'exprime en allemand

Plus récemment, j'ai éprouvé la même gêne en voyant la version française de « Quatre de l'infanterie ».

Il est impossible d'être ému à l'exposé si poignant de ces héros allemands... qui parlent... français comme
vous et moi.

Et cependant la version ORIGINALE allemande constituait l'une des plus convaincantes réussites du parlant

allemand.
Enfin « Maison de Danse », que le réalisateur a pourtant, scrupuleusement, été tourner en Espagne,

laisse également une pénible impression qui provient de la différence encore trop perceptible entre l'AMBIANCE,
justement respectée ici, et le dialogue français, qui n'est pas à sa place.
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